
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROJET ÉOLIEN DE CERNAY 

PIECE N°3 – JUSTIFICATIF DE MAITRISE 

FONCIERE 

CONTENU DE LA PIECE 



 

 

 

  



 

 

 

Démonstration de la maîtrise foncière de la SAS Ferme éolienne de 

Cernay pour la réalisation de son projet éolien à Cernay (86140)  
 

La société ENERGITER (anciennement Eurocape New Energy France) s’est assurée, en amont du lancement des 

études techniques et environnementales, d’obtenir la maîtrise foncière pour la réalisation d’un projet éolien sur la 

zone étudiée. La signature de conventions a permis de recueillir l’engagement des personnes physiques et morales 

concernées et de sécuriser durablement la réalisation du projet au regard des impératifs relevant du droit privé.  

Les documents signés, essentiellement des promesses de bail emphytéotiques et/ou de constitution de servitudes, 

contiennent une clause de substitution permettant à ENERGITER de transférer les droits attachés aux conventions 

à une société tierce. 

La procédure de transfert de ces droits au bénéfice de Ferme Éolienne de Cernay, pétitionnaire de la demande, 

se traduit par l’envoi d’un courrier en lettre recommandé avec avis de réception informant le propriétaire du 

changement de la société co-contractante. Ainsi, la société Ferme Éolienne de Cernay a la garantie de disposer 

de la maîtrise foncière suffisante pour la matérialisation du projet en cas d’autorisation. 

Au terme des études techniques et environnementales, les propriétaires et exploitants agricoles concernés ont été 

à rencontrés pour valider la position définitive de chacun des aménagements. Cette concertation permet d’assurer 

la faveur des partenaires locaux au projet définitif, composé de quatre éoliennes (modèle Nordex N117 pour une 

puissance unitaire de 3,6 Mégawatts) et d’un poste de livraison.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au gré des besoins de l’installation, puis de l’exploitation de ces ouvrages, sont associés des aménagements 

connexes (câbles, voirie, plateformes de levage, plateformes de stockage). Les tableaux suivants précisent les 

parcelles nécessaires à la réalisation du projet éolien de Cernay. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aménagement Section Parcelle Propriétaire(s) Exploitant(s) agricole Attestation de maîtrise foncière 

Éolienne "E1" 

ZA 4 AURIAULT Gilles OUVRARD Patrick  Page 5 

ZA 3 MARECHAL Gérard et Martine EARL de la Laubardière Page 5 

ZA 9 MARECHAL Gérard et Martine EARL de la Laubardière Page 5  

ZA 8 
GODET Anne-Marie, Michelle, 

Rémy, Dany et Dominique 
FUZEAU Ghislain Page 5-6 

ZA 6 ROUX Elisabeth ROUX Elisabeth Page 9 

ZA 7 ROUX Elisabeth ROUX Elisabeth Page 9 

Éolienne "E2" 

ZA 31 PEREZ ROLDAN Françoise SCEA CAP AGRI Page 7 

ZA 32 PEREZ ROLDAN Françoise SCEA CAP AGRI Page 7  

ZA 30 BOYER Bernard SCEA CAP AGRI   

ZA 33 AURIAULT Alain OUVRARD Patrick Page 7 

ZA 67 LACOTE Dany et Francine FRADIN Patrice  

Éolienne "E3" 
ZA 111 BOYER Bernard et Annie SCEA CAP AGRI Page 8  

ZA 117 BOYER Bernard et Annie SCEA CAP AGRI Page 8 

Éolienne "E4" 
ZA 135 ROUX Elisabeth ROUX Elisabeth Page 9  

ZA 134 ROUX Elisabeth ROUX Elisabeth Page 9 

Poste de Livraison ZA 134 ROUX Elisabeth ROUX Elisabeth  Page 9 

Accès 

/ 
Chemin rural n°3 dit du Bois 

Frère, Chemin rural de Cernay à 
Loudun,  

La Commune de Cernay / Page 11-12 

/ Voie communale n°4 La Commune de Cernay / Page 11-12  
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